
Le Service Logement et Urbanisme est composé de cinq 
unités : planification et aménagement, connaissance et 
conseil aux territoires, fiscalité et droit des sols, aides au 
logement et renouvellement urbain.

L’unité connaissance et conseil aux territoires met en 
œuvre, dans les Ardennes, les politiques relatives à la 
promotion du développement durable, aux déplacements 
et aux transports, à l’accompagnement des projets des 
collectivités sur des projets structurants, notamment 
dans le cadre du Nouveau Conseil aux Territoires ou 
encore à la connaissance des territoires.
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Analyse de données multidisciplinaires 
dans le cadre d’études ou de diagnostics 
internes à la DDT 08
L’unité connaissance et conseil aux territoires exploite des 
données statistiques, géographiques et analyse des enjeux 
pour en sortir des synthèses : diagnostics des périmètres 
pertinents de SCoT, analyse des retournements de prairies, 
analyse de la densité commerciale, études de la rétention 
foncière sur un EPCI,…

Production de rapports écrits, illustrés 
de graphiques et de cartographies
Exemples de rapports établis au sein de la DDT08 :

Portrait des Ardennes
LA DDT des Ardennes produit un portrait du territoire 
ardennais, c’est un document synthétique offrant ainsi une 
vision rapide, mais très complète, du territoire à travers 
différentes thématiques de l’aménagement, production d’un 
atlas cartographique thématique…

Les friches des Ardennes
L’unité a élaboré un outil permettant de pré-diagnostiquer 
une friche. Ses objectifs étant d’appréhender le potentiel de 
mutabilité d’un site, d’évaluer ses contraintes, de déterminer 
quels usages futurs sont les plus compatibles et d’avoir une 
fiche-portrait synthétique où apparaissent les principales 
caractéristiques de la friche. Parallèlement, a été créé 
un observatoire présentant les friches industrielles sur le 
département et un diagnostic sur chacune d’entre elles avec 
à la fois, le potentiel et l’indice de mutabilité. Un guide à 
l’usage des collectivités devrait sortir en 2017. Le but est de 
répondre aux interrogations courantes que pose la présence 
d’une friche sur le territoire.

Accompagnement et suivi de projets
La DDT accompagne des organismes externes à travers 
des comités techniques ou de pilotage ou en réponse à des 
commandes d’analyses de données ponctuelles. Elle apporte 
aussi un appui sur différentes thématiques : transports et 
déplacements, ville durable et écoquartiers, redynamisation 
des centres-bourgs, tout cela à travers des réseaux existants 
et des dynamiques départementales.

Missions 

Conseil  
Accompagnement technique
Sensibilisation
Service de l’État
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DE L’URBANISMEDIRECTION 
DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 
DES ARDENNES 

Et le soutien 
de ses adhérents 

BP 20099  
105 rue Denis Mougeot

52103 Saint-Dizier cedex
Tel : 03 25 94 41 18  
fax : 03 25 94 40 68  

info@arcad-ca.fr

Cette fiche fait partie 
de la Boîte à Outils de 
l’urbanisme durable, 
éditée par l’ARCAD, 
Agence Régionale 

de la Construction et 
de l’Aménagement 

Durables en 
Champagne-Ardenne.
Retrouvez l’ensemble 

des fiches sur 
www.arcad-ca.fr
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